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Objectifs

• Présentation de Suisse grêle

• Présentation de l’assurance contre les épizooties pour bovins

• Exemples de sinistre

• Cas spécial vaches mères

• Questions



Organisation d'entraide des producteurs agricoles

Cooperative, fondée en 1880 en tant qu'organisation d'entraide des agriculteurs. 

Suisse
Suisse et succursales (FL, F, I, P)

Assurance contre les épizooties:  uniquement en Suisse

Surface assurée 249’939 ha 1’150’257 ha

Somme assurée 2,1 milliards de CHF 4,1 milliards de CHF

Nombre d'employés 
équivalents plein temps

35,4 70,6

Nombre d'experts | agents 551 719



Assurance contre les épizooties

Luzia Kaufmann
vétérinaire

luzia.kaufmann@hagel.ch
044 257 22 04

René Fassbind
Technicien agricole HF

rene.fassbind@hagel.ch
044 257 22 02

François Roulier
Responsable Suisse romande

francois.roulier@hagel.ch
044 257 22 42

Agrisano
Collaboration dans certains

cantons

+ 2 agents
en formation

Responsables à Zurich Distribution
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Somme assurée

140 millions de CHF

484 contrats 

individuels

12x collectifs avec 

1’680 exploitations

Portefeuille total 2025 
(Poules pondeuses, porcs, bovins, poulets d’engraissement)

Primes annuelles 

CHF 2025 

2,7 millions

Total 2’160 

exploitations

Réassuré
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Indemnisation des épizooties par les pouvoirs publics

Valeur 

des animaux

Perte

de rendement

Aucune indemnisations pour la perte de rendement n'est

prévue dans la legislation

Indemnisation des frais supplémentaires n’est pas prévue
Déficit de 

financement

Frais 

supplémentaires

60-90 % 

de la valeur

des animaux

La Confédération ou les cantons indemnisent selon l’épizootie

▪ 90 % de la valeur des animaux par la confédération

(fièvre aphteuse, dermatose nodulaire)

▪ 60-90 %  de la valeur des animaux par les cantons

(langue bleue, tuberculose, etc.)

▪ Eventuellement: désinfection, abattage et élimination
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En cas de fièvre aphteuse et de dermatose nodulaire, 

des troupeaux entiers sont abattus.



Assurance bétail à partir de 2026
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1 Assurance bétail pour tous

Aide rapide 
en cas de sinistre

Facile à comprendre

Transparente

Combinable avec d'autres 
assurances accidents

Sommes assurées
au choix:
• Perte de rendement
• la valeur des animaux

Liste exhaustive:
16 épizooties



Assurance bovin

Rendement

Marchandises et coûts

Valeur des animaux

Couverture de base

Facultative
(surtout pour le risque de botulisme)



Principes
• Assurance forfaitaire (marchandises/frais sur justificatif)

• Toutes les unités de gros bétail (UGB) par site (numéro BDTA)

• Décompte selon les UGB (1 UGB = 100 %)

• Sous-assurance/surassurance de 10 % tolérée

• Reconnaissance du sinistre: Décision des autorités

• Liste exhaustive des maladies et épizooties, y compris le botulisme

• Indemnités définies pour chaque maladie

• Contrat collectif vaches mères
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Unités de gros bétail (UGB) 

www.hagel.ch | www.grele.ch11

Bovins Facteur par animal

Vaches laitières 1.00

Autres vaches 1.00

> 730 jours d’âge 0.60

365-730 jours 0.40

160-365 jours 0.33

Jusqu’à 160 jours d’âge 0.13

Bisons > 900 jours d’âge 1.00

Bisons < 900 jours d’âge 0.40



Perte de rendement (couverture de base)
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• Somme d’assurance / UGB pour 12 mois au choix

• Indemnisation pour perte de rendement pour les UGB mortes/abattues

• Décompte selon UGB

• Prestation forfaitaire définie pour chaque maladie/épizootie

Prestations pour perte de rendement

• Fièvre aphteuse : 12 mois (100 % de la somme d’assurance)

• Toutes les autres épizooties couvertes: env. 4 mois (30 % de la somme d’assurance)



Valeur animale (supplément facultatif)
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• Somme par UGB à choix

• Valeur animale pour les animaux morts ou abattus

• Facturation selon UGB

• Prestations forfaitaires pour chaque maladie/épizootie

Prestations valeur animale

• Pas d'indemnisation par les pouvoirs publics : 100 % de la valeur animale assurée

• Remboursement par les pouvoirs publics : 20 % de la valeur animale assurée



Marchandises et coûts (pas pour BTV 3&8, EHD)
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• 10 % de la somme assurée (Perte de rendement + valeur des animaux)

• Selon justificatif, les prestations des pouvoirs publics sont déduites.

• Assuré par site BDTA

• Coûts de main-d'œuvre, machines, désinfectants

• Pertes de fourrage et de marchandises

• Interdiction de livraison de lait, difference de prix laiterie/industrielle

• Frais vétérinaires pour l'ensemble du troupeau

• Frais pour les bovins qui ne peuvent pas rentrer de l’alpage à cause d’une

zone



Épidémies et maladies couvertes
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Maladie avec couverture supplémentaire en raison des zones de protection

Fièvre aphteuse (FA) 

Autres épizooties et maladies 

Dermatose nodulaire Rage

Border disease (BD) Brucellose bovine

Leucose enzootique bovine Salmonellose

Listériose Paratuberculose

Tuberculose ESB

Anthrax IBR-IPV

Intoxication botulique aiguë (botulisme) Diarrhée virale bovine (BVD)

Épidémies sans prestation pour les marchandises et les coûts

Maladie hémorragique épizootique 

(EHD) 

Langue bleue

(BTV) 3 & 8 

100% perte de rendement

20 % de valeur animale

Selon justificatif : 
marchandises et coûts

30% perte de rendement

- Avec indemnisation main public
20 % de la valeur des animaux

- Sans indemnisation main public
100 % de la valeur de l'animal

Selon justificatif : marchandises et 
coûts

30% perte de rendement

20 % de la valeur des animaux

Pas de marchandises et coûts



Exemple de prime pour une exploitation de 50 UGB 
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Somme 

d’assurance

/UGB

Prime/

UGB

Prime 

totale

Perte de 

rendement

3 000,00 18,50 924,70

Valeur de l'animal 4 000,00 17,55 877,40

Marchandises/frais 35 000,00 54,25 54,25

1 856,35
hors timbre



Indemnisation Suisse Grêle: Dermatose nodulaire

Prestation Somme 
d’assurance
/UGB

Pourcentage de 
dommages

Indemnisation

Perte de rendement 3 000 30 % x 50 UGB 45’000

Valeur des animaux 4 000 20 % x 50 UGB 40’000

Marchandises et 
coûts

35 000 selon justificatif 20’000

Total Suisse Grêle 105’000

Hypothèse: Valeur des animaux (90%) de la Confédération 180’000 
+ assurance 105’000

Total de l'indemnisation avec les pouvoirs publics 285’000
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Scénario I : tous les animaux tués = perte de 50 UGB



Indemnisation Suisse Grêle: Dermatose nodulaire

Prestation Somme 
d’assurance
/UGB

Pourcentage de 
dommages

Indemnisation

Perte de rendement 3 000 30 % x 3 UGB 2’700

Valeur des animaux 4 000 20 % x 3 UGB 2’400

Marchandises et 
coûts

35 000 selon justificatif 3’000

Total Suisse Grêle 8’100

*Valeur des animaux (90%) de la Confédération 9’000 
+ assurance 8’100

Total de l'indemnisation avec les pouvoirs publics 17’100
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Scénario II : 3 vaches malades (issues d'un cheptel vacciné) tuées = perte de 3 

UGB



Indemnisation Suisse Grêle: Dermatose nodulaire

Prestation Somme 
d’assurance
/UGB

Pourcentage de 
dommages

Indemnisation

Perte de rendement 3 000

Valeur des animaux 4 000

Marchandises et frais 35 000 selon justificatif max. 35’000

Total Suisse Grêle max. 35’000

*Indémnité par la Conféderation 0.-
+ assurance 35’000

Total de l'indemnisation sans les pouvoirs publics max. 35‘000
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Scénario III : les bovins ne peuvent pas rentrer à la fin de la saison d'alpage en 

raison d’une zone ordonnée



Botulisme

• Animal mort dans un réservoir d'eau, mélangeuse etc. 

• 25 vaches meurent

• Thérapies intensives, autres 25 UGB survivent : 

Frais vétérinaires 10’000.-

• Coûts liés à l'élimination du silo à herbe: 

15’000.-

• Combien paie la Suisse Grêle ?
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Botulisme

Puissance VS/UGB Pourcentage de 

dommages

Indemnisation

Perte de rendement 3’000 30 % x 25 UGB 22’500

Valeur des animaux 4’000 100 % x 25 UGB 100’000

Marchandises et 
coûts

35’000 selon justificatif 25’000

Total Suisse Grêle 147’500

*Hypothèse : valeur des animaux par le canton 0.-

+ assurance 147’500

Total de l'indemnisation sans les pouvoirs publics 147’500

21

25 vaches mortes ou abattues = perte de 25 UGB



« Mais lorsque le veau (0,13 ou 0,33 UGB) d'une vache 
allaitante meurt, le calcul des dommages est beaucoup 
trop bas... ! »

→ Oui, c'est pourquoi il existe une exception pour les veaux de vaches 

allaitantes : si seul le veau meurt et que la mère survit, 

le veau est évalué à 1 UGB pour le calcul des dommages.
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Salmonellose

Puissance Somme 
d’assurance
/UGB

Pourcentage de 

dommages

Indemnisation

Perte de rendement 3’000 30 % x 1 UGB (0.13 UGB = 117) 
900

Valeur des animaux 4’000 20 % x 1 UGB (0.13 UGB =104) 
800

Marchandises et coûts 35’000 selon justificatif 100

Total Suisse Grêle 1’800

*Hypothèse : valeur des animaux par le canton 500.-

+ assurance 1’800.-

Total de l'indemnisation sans les pouvoirs publics 2’300.-
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1 veau d’une vache mère meurt (0.13 UGB) → =1 UGB (exception vaches mères)



Salmonellose

Puissance Somme 
d’assurance
/UGB

Pourcentage de 

dommages

Indemnisation

Perte de rendement 3’000 30 % x 1,13 UGB 1’017

Valeur des animaux 4’000 20 % x 1,13 UGB 904

Marchandises et coûts 35’000 selon justificatif 300

Total Suisse Grêle 2’221

*Hypothèse : valeur des animaux par le canton 3’500.-
+ assurance 2’221.-

Total de l'indemnisation sans les pouvoirs publics 5’721.-
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1 veau et la vache mère meurent =1.13 UGB



Contrat collectif: Vaches Mères Suisses

→ 10% moins de prime, pas des ristournes

→ Facturation et contact: par Vaches Mères Suisse

→ Pas nécessaire d’être membre chez Vaches Mères Suisses
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Contrat individuel
→ Membre de la cooperative Suisse Grêle → Ristournes possibles

→ Facturation et contact par Suisse Grêle
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L'éleveur bovin a-t-il besoin d'une telle assurance ? 

→ Quel pourcentage de ses revenus (y compris payements directs) provient 

de l'élevage bovin ?

→ Le botulisme est-il déjà couvert par une assurance accidents ? 

→ Risque élevé ? -> Transport d'animaux, commerce de bétail, alpage

→ Type de risque / fonds propres

→ Variante minimale : assurer uniquement le rendement, les 

marchandises/coûts sont également couverts 

(par ex. 50 UGB à 2000.- de rendement, y compris 10 000.- de 

marchandises/coûts = 631.95)
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Merci de votre attention !


